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Lieu saint pour les trois 
religions monothéistes, 
Jérusalem a, au fil des siècles, 
attiré bien des convoitises. 
Quand en 1947 l’ONU a voté 
le plan de partage de la 
Palestine, la spécificité de 
Jérusalem lui a octroyé un 
statut spécial, “international”.

Pour les Palestiniens, dépossédés d’une 
large partie de leur terre, Jérusalem, haut 
lieu du christianisme et  troisième lieu saint 
de l’islam, restait le cœur de leur identité, 
de leur patrie.

Pour l’occupant israélien de la Palestine, 
elle agissait comme un aimant jusqu’à son 
occupation en 1967, jamais reconnue par la 
communauté internationale. Puis en 1980, 
les dirigeants israéliens, se riant du droit 
international, déclarèrent la ville capitale 
de leur Etat, sur la base de revendications 
prétendument bibliques.

Jérusalem-Est, peuplée de Palestiniens au-
tochtones, est aujourd’hui soumise à une 
occupation virulente. La dé-palestinisation 
de la ville est en marche, à coup de démo-
litions de maisons, de refus de permis de 
construire, d’évictions violentes et de colo-
nisation exacerbée. 230 000 colons israé-
liens sont installés illégalement dans Jéru-
salem-Est - 41 % de la population - tandis 
que 24 000 habitations palestiniennes sont 
à ce jour menacées de destruction et que 
les permis de résidence des Palestiniens 
sont drastiquement limités.

De nombreux rapports des chefs de 
mission de l’UE témoignent de cette poli-
tique coloniale brutale qui contrevient aux 
résolutions des Nations unies et au droit 
international. Dans la dernière édition de 
ce rapport, les chefs de mission dénoncent 
“l’usage excessif de la force”, la “répres-
sion constante sur l’organisation d’une vie 
politique palestinienne à Jérusalem-Est” 
ou encore la “politique de «déportation 
silencieuse »” des Palestiniens par les 
autorités israéliennes, et reconnaissent
une “mobilisation sans précédent des 
Palestiniens”, caractérisée par “l’unité,  
la non-violence  et un fort sens de la soli-
darité ” notamment après la crise suscitée 
par l’installation de portiques électroniques 
à l’entrée de l’esplanade des Mosquées.

C’est dans ce contexte qu’en décembre 
2017, Donald Trump, poussé par les 
néoconservateurs et évangélistes états-
uniens, affirmait que Jérusalem est la 
capitale d’Israël. A la satisfaction du 
gouvernement israélien d’extrême droite 
fait écho la résistance palestinienne. Les 
manifestations et grèves se multiplient, 
violemment réprimées.
Les réactions internationales, lors d’un 

vote à l’Assemblée générale de l’ONU, 
sont massivement  hostiles à cette décla-
ration mais, d’autres paramètres régionaux 
interférant, les pays arabes ne se mobi-
lisent pas à la mesure de l’enjeu, notam-
ment la Jordanie, “gardien des lieux  
saints ”. Quant à la France, qui possède 
quatre “domaines” à Jérusalem, elle se 
doit de protester. 

Jérusalem, c’est la ligne rouge. D. Trump 
n’a aucune légitimité pour la franchir, et si 
cette déclaration illégitime est un feu vert 
au gouvernement de B. Netanyahou, elle 
ne crée en rien une réalité. La France doit 
le rappeler et imposer le droit.

C’est ce que nous avons demandé à plu-
sieurs reprises au gouvernement français 
dont nous attendons maintenant des 
actions fortes // 

Claude Léostic, 
présidente de la Plateforme  
des ONG françaises pour la Palestine

Jérusalem, point focal de la  
colonisation et de la résistance

Jérusalem



Jérusalem-Est dans l’histoire :  
la confiscation d’une capitale

Des projets israéliens inquiétants 
pour Jérusalem-Est

Le rêve d’une Jérusalem 
unie, un temps voulue corpus 
separatum par les Nations 
unies, puis capitale de deux 
Etats, est aujourd’hui com-
promis. L’Etat israélien, dès 
1948,  cherche à s’accaparer 
la ville et à y établir sa 
domination

La Palestine d’avant 1917 est un carrefour 
culturel très riche. C’est au début du XXème 
siècle qu’elle commence à affirmer son 
identité arabe, puis spécifiquement palesti-
nienne, face à la domination ottomane.  
Jérusalem est, à l’époque, marquée par 
une mobilité sociale très forte, une diversi-
té culturelle et religieuse accompagnée  
de tendances séculaires qui lui donnent  
un caractère cosmopolite particulier.
A partir de 1917 et la déclaration Balfour, 
la population juive de la ville augmente 
rapidement ; en 1922, elle était constituée 
de 33 971 personnes à côté de 28 112 
Arabes et autres (Européens, Perses etc.). 
Jusqu’en 1947 cependant, la propriété 
des terres reste en majorité acquise à la 
population indigène.

Séparation et domination : Israël 
impose sa main-mise sur Jérusalem
Ouest (1948-1967)
Alors que la résolution 181 des Nations 
unies, le 29 novembre 1947, décidait de 
placer Jérusalem sous contrôle internatio-
nal, un conflit armé se déclenche en Pa-
lestine et les armées arabes interviennent 
suite à la déclaration d’indépendance de 
l’Etat d’Israël en mai 1948.
La quasi-totalité de la population arabe 
palestinienne est alors expulsée de la 
partie Ouest de Jérusalem par les autorités 
israéliennes, soit 80 000 personnes qui 
deviennent des réfugiés. La partie Est  
est occupée par la Jordanie.

Domination par la colonisation : 
Jérusalem-Est occupée (1967 
aujourd’hui)
En 1967, Israël occupe et annexe les  
quartiers Est de Jérusalem avec 28  
quartiers adjacents de Cisjordanie ; 
ils formeront le Jérusalem-Est que l’on 
connaît aujourd’hui, incorporé aux 
frontières de la municipalité israélienne 
de Jérusalem. La “loi fondamentale“ 
israélienne de 1980 viendra sceller 
cette annexion en déclarant ”Jérusalem,  
unifiée et achevée, capitale d’Israël “.  
Cette annexion n’a jamais été reconnue  
par la communauté internationale. 
Depuis, Israël ne cesse de modifier la 
composition démographique de la ville 
afin d’établir une domination juive israé-
lienne claire, cela à travers les transferts 
forcés, l’éviction, l’expropriation et la 
colonisation (voir en page 3).

En 1988, à travers la déclaration d’indépen-
dance de l’OLP, les Palestiniens reven-
diquent officiellement Jérusalem comme 
capitale. De nombreux Etats, dont la 
France, se prononcent pour une Jérusalem 
capitale de deux Etats ; Jérusalem-Ouest 
pour l’Etat israélien et Jérusalem-Est 
comme capitale d’un futur Etat palestinien.

50 ans d’impunité à Jérusalem
Dès le 4 juillet 1967, l’Assemblée générale 
de l’ONU (AGNU) adopte une résolution 
qui invalide “les mesures prises par Israël 
pour modifier le statut de la ville de Jérusa-
lem”. 50 ans plus tard, après la décision de 
D. Trump, l’AGNU continue de demander le 
respect des résolutions des Nations unies 
dans sa résolution du 21 décembre 2017. 
Le Conseil de sécurité, dès 1968, consi-
dère les “mesures et dispositions législa-
tives et administratives prises par Israël, 
y compris l’expropriation de terres et de 
biens immobiliers, qui tendent à modifier 
le statut juridique de Jérusalem […] non 
valides” (résolution 252), une position  
répétée dans les résolutions 267, 371 et 
298, puis la 465 en 1980. Dans la résolu-
tion 476, il demande la fin de l’occupation 
par Israël des territoires occupés depuis 
1967, y compris Jérusalem, et dans la 478  
il “décide de ne pas reconnaître la «loi 
fondamentale»” . La résolution 2334 de 
décembre 2016 réaffirme enfin l’illégalité 
de la colonisation, y compris à Jérusa-
lem-Est // 

L’année 2017 a vu une aug-
mentation spectaculaire des 
projets de constructions dans 
les colonies israéliennes  à 
Jérusalem-Est. Elle marque 
également la mise en route 
et l’accélération d’un certain 
nombre de projets législatifs 
très inquiétants pour la popu-
lation palestinienne qui y vit.

230 000 colons vivent aujourd’hui à Jérusa-
lem-Est et autour, dans 15 colonies et dans 
des enclaves installées au cœur même des 
quartiers palestiniens. En 2017, les projets 
de construction de plus 3000 unités de 
logements ont été avancés et en janvier 
2018 seulement, des appels d’offre ont été 
émis pour la construction de 893 unités 
de logements dans les colonies de Maale 
Adumim et Geva Binyamin.

Le corollaire à cette expansion illégale : 
la destruction de 136 structures pales-
tiniennes à Jérusalem-Est, laissant 228 
personnes sans abri.

La mise en œuvre du projet E1 a éga-
lement progressé en 2017. La zone E1, 
située entre Jérusalem-Est et la méga 
colonie Maale Adumim est habitée par des 
communautés bédouines qu’Israël cherche 
à expulser afin d’assurer une continuité 

territoriale entre Jérusalem et Maale 
Adumim. Cela couperait complètement le 
reste de la Cisjordanie de Jérusalem-Est 
et la diviserait entre une partie nord et une 
partie sud  non contiguës, compromettant 
davantage la continuité territoriale pales-
tinienne  et empêchant Jérusalem-Est de 
jouer son rôle de capitale de la Palestine. 
Dans ce but, les autorités israéliennes  
ont ainsi détruit, l’année passée, plusieurs 
structures dans les communautés d’Abu 
Nuwar et Jabal al Baba. Cette dernière a 
récemment reçu un ordre d’expulsion.

Les objectifs annexionnistes d’Israël sont 
confirmés par différents projets législatifs 
qui renforcent encore plus la fragmentation 
de la Cisjordanie et l’isolement de Jérusa-
lem-Est.

Des amendements à la “loi fondamentale : 
Jérusalem, capitale d’Israël” ont effecti-
vement été examinés par le parlement 
israélien fin 2017. Ils visent à modifier les 
frontières de la municipalité (israélienne) 
de Jérusalem afin d’y intégrer, et donc 
annexer de facto, les colonies Maale Adu-
mim, Giyat Zeev et Gush Etzion (150 000 
colons en tout). Ces modifications exclu-
raient également des zones palestiniennes 
situées de l’autre côté du Mur dit “de sé-
paration” (mais à l’intérieur des frontières 
actuelles de la municipalité) comme Kafr 
'Aqab ou le camp de réfugiés de Shuafat 
(120 000 personnes). Cette manœuvre 
ramènerait la proportion de Palestiniens

dans la municipalité de Jérusalem à 20%, 
l’objectif affiché par la mairie pour assurer 
une “majorité juive” dans la ville.

Un autre amendement à la “loi fondamen-
tale” augmenterait la majorité parlemen-
taire nécessaire pour adopter tout projet 
qui consisterait à soustraire une partie de 
Jérusalem à la souveraineté israélienne.  
De 61 députés israéliens (sur 180)  
aujourd’hui elle passerait à 80. Si l’amen-
dement était adopté, un futur transfert de 
souveraineté aux Palestiniens à Jérusa-
lem-Est n’en serait que plus difficile.

Encouragé par la décision de D. Trump,  
le 6 décembre 2017, de reconnaître Jéru-
salem comme capitale d’Israël, le Likoud 
a voté, le 1er janvier 2018, une résolution 
exhortant les députés à voter ces amen-
dements, avec le consentement de B. 
Netanyahou.

Enfin, le 3 janvier 2018, un projet de loi 
autorisant la révocation complète du statut 
de résidence permanente prévu pour les 
Palestiniens de Jérusalem-Est est passé en 
première lecture au parlement.

Ce qui se joue actuellement, et ce qui 
se jouera dans les prochains mois au 
parlement et sur le terrain à Jérusalem est 
décisif. L’illégalité de ces projets et leur 
extrême gravité pour la population pales-
tinienne et la solution à deux Etats doit 
pousser la France à agir rapidement afin  
de protéger le statut de Jérusalem // 

POUr EN SavOIr +
www.civiccoalition-jerusalem.org Retrouvez notre proposition de question écrite sur Jérusalem : http://bit.ly/questionplateforme

POUr EN SavOIr +
Consultez notre brochure “Dépossédés, expulsés - La dé-palestinisation de Jérusalem-Est ”, http://bit.ly/brochurejerusalem 

La porte de Damas à Jérusalem en 1890, 
© photo : Library of Congress
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l’invisibilité des palestiniens  
à Jérusalem, stratégie d’israël

Depuis l’annexion de Jérusa-
lem Est par Israël, celui-ci 
déploie tout un ensemble de 
mesures pour “dé-palestini-
ser” la partie Est de la ville. 
Le but : rendre les Palestiniens 
minoritaires dans leur ville et 
qu’ils se sentent comme tels. 
Pour cela, Israël souhaite no-
tament les rendre “invisibles” 
aux yeux des Israéliens et 
particulièrement des colons. 
Jamil Kadi, doctorant pales-
tinien en psycho-sociologie, 
nous explique comment Israël 
procède en examinant sa poli-
tique territoriale.

Par quelles transformations ter-
ritoriales Israël renforce-t-il son 
contrôle sur la population palesti-
nienne à Jérusalem ?
Jérusalem-Est est l’exemple parfait qui 
permet de comprendre la transformation 
de l’espace dans le Territoire palestinien. 
Le système mis en place par les Israéliens 
provoque un sentiment d’enfermement, de 

contrôle, de surveillance et de conformité.
Aujourd’hui, Jérusalem-Est est coupée du 
reste de la Cisjordanie, il y  a des check-
points pour y entrer. La vieille ville est 
coupée du reste de Jérusalem-Est par des 
points de contrôle de l’armée : tous les 
10 ou 15 mètres on trouve 3 soldats qui 
arrêtent, apparemment aléatoirement, les 
passants pour des contrôles d’identité et 
des fouilles corporelles poussées.

En outre, Jérusalem-Est est la seule ville pa-
lestinienne, avec Hébron, où la colonisation 
s’insinue à l’intérieur. Ailleurs en Cisjorda-
nie, les colonies sont autour des villes et 
villages. A Jérusalem, on a une colonisation 
par quartiers ou par immeubles : des colons 
s’installent dans un immeuble qui devient 
une colonie dans le voisinage direct des 
Palestiniens.

Quand on observe la transformation du ter-
ritoire faite par la municipalité de Jérusalem, 
israélienne bien-sûr, on voit une volonté de 
la part des Israéliens de rendre les Pales-
tiniens presque invisibles, en tout cas une 
minorité dans leur ville.

Quelles infrastructures participent à 
cette « invisibilité » des Palestiniens 
dans la ville ?
Le tramway, par exemple. Il permet aux 
Israéliens qui habitent dans les colonies de 
Pisgat Ze’ev, Nevi Jacob ou autres, d’aller 

de leur colonie vers Jérusalem-Ouest sans 
rentrer en contact physique et direct avec 
les Palestiniens. Le tramway traverse les 
quartiers palestiniens où il y a certains 
arrêts, mais on ne voit les Palestiniens qu’à 
travers la fenêtre ; certains Palestiniens 
l’utilisent mais cela reste une minorité. Ainsi 
les colons ne voient pas la différence entre 
une colonie et Jérusalem-Ouest.

Cela peut donner des pistes d’analyses et 
de compréhension sur la possibilité d’un 
avenir à un seul ou deux Etats. Aujourd’hui 
quand on observe le reste de la Cisjordanie, 
d’importants projets d’infrastructures sont 
mis en place : des routes, tunnels, passages 
et tout autre type d’infrastructures pour 
relier les villes et villages palestiniens entre 
eux et les colonies entre elles. Ce système 
va permettre deux choses. Un Israélien 
habitant Haïfa au nord d’Israël pourra aller 
dans la colonie de Kiryat Arba à Hébron sans 
croiser un seul Palestinien ; de l’extérieur il 
verra les villages palestiniens et les minarets 
des mosquées, mais pour lui il sera toujours 
en Israël. Un Palestinien qui ira de Jénine, 
au Nord, jusqu’à Hébron ou peut-être la 
bande de Gaza, traversera toute la Cisjorda-
nie sans croiser une seule colonie qu’il verra 
seulement de loin. Ces infrastructures vont 
permettre d’arriver à une solution à deux 
Etats mais deux Etats l’un sur l’autre // 

New Adam Bridge, colonie de Pisgat Ze'ev,  
Jérusalem-Est 
© photo : MitigationMeasure


